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DIF 

 
 
 
Destinataires :  Tous destinataires  
 
Affaire suivie par : M. MOTRE - Tel : 04 42 93 88 02 - Fax : 04 42 93 88 98 
 

 

 
Le décret du 15 octobre 2007 a instauré le Droit Individuel à la Formation. Chaque agent bénéficie au 
1/01/2008 de 10 heures de droits acquis au titre de 2007.  
 
A l’occasion de leur entretien professionnel, les personnels ATOS peuvent exprimer le souhait de 
mobiliser leur DIF, ceci dans la limite des 10 heures acquises et uniquement pour des actions de 
formation proposées au PAF 2008/2009 (les formations d’adaptation à l’emploi et à public désigné ne 
sont pas éligibles). 
 
Dans cette hypothèse, il conviendra de mettre à la disposition de l’agent intéressé le formulaire de 
demande de mobilisation du DIF (cf document en annexe). Ce formulaire dûment complété par l’agent 
et son responsable hiérarchique sera transmis à la DAFIP pour mise en œuvre. L’utilisation de ce 
formulaire ne dispense en aucun cas de l’inscription à la formation souhaitée dans GAIA lors de la 
campagne de candidature à l’offre individuelle de formation qui se déroulera du 25 août au 22 
septembre.  
 
Si toutefois la demande concerne un dispositif ou un module proposé au titre des préparations 
concours, l’agent pourra utiliser le formulaire pour une candidature déjà saisie dans GAIA ou encore 
pour une inscription complémentaire négociée dans le cadre de l’entretien professionnel. 
 
Je vous remercie de bien vouloir me tenir informé des difficultés éventuelles que vous pourriez 
rencontrer dans la mise en œuvre de ce nouveau dispositif. 
 
 
 
 
Signataire : Martine BURDIN, Secrétaire Générale de l'Académie d'Aix-Marseille 
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A retourner à la DAFIP 
A l’attention de : Sylvie DERET 
Télécopie : 04 42 93 88 98 

 

 
 
 

Demande de mobilisation du Droit individuel à la formation (DIF) 
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NOM : ……………………………………………………………………………………… 
PRENOM : ………………………………………………………………………………… 
Etablissement ou Service : …………………………………Code RNE : ………………… 
GRADE : …………………………………………………………………………………... 
 

Situation de l’agent 
Titulaire :   oui    non  
Contractuel :  oui    non  
                    Si oui , préciser la nature du contrat……………………………..  
Date d’entrée dans la Fonction publique : …………………………….. 
Exercice à temps complet :  oui    non  
Si non, quotité de temps partiel en 2007-2008 : …………….. 
                                                   en 2008-2009 : …………….. 
Est-ce un temps partiel de droit  
                                      pour convenance personnelle  

 
              Mobilisation du DIF 

 
Dans le cadre d’une formation sur  le  perfectionnement professionnel  
Dans le cadre d’une préparation concours  
 
Intitulé de la formation : ……………………………………………………………….…. 
Code du dispositif : ………………………………………………………………………. 
Code du module : …………………………………………………………………………. 
Durée : ……………………………………………………………………………………. 
 
Dans le cadre du PAF 2008-2009 : 

- J’ai déjà candidaté sur ce dispositif : oui    non  
- J’ai déjà sélectionné ce module : oui   non  

 
Je demande à mobiliser ……. heures au titre de mon DIF. 
Fait le …………….. à …………………  Signature de l’agent 
 
 

Avis du supérieur hiérarchique 
Favorable  
Défavorable  
Motif si défavorable :……………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………… 
Fait le …………………. 
                                                                 Signature du supérieur hiérarchique 
 
 
 
Vu et pris connaissance, 
Le ……………………. 
                                                                 Signature de l’agent 
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